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Informations générales

Les prochaines élections professionnelles pour les 

vous proposons de rappeler les missions principales 
des Chambres d’agriculture, les modalités des 

Les Chambres d’agriculture ont un statut 

professionnelles devant représenter la diversité 

• contribuer à l’amélioration de la performance 

• accompagner, dans les territoires, la 
démarche entrepreneuriale et responsable des 

le développement de l’emploi,

•

place, au développement durable des territoires 

préservation et à la valorisation des ressources 
naturelles, à la réduction de l’utilisation des 
produis phytos et à la lutte contre le changement 

•

des Pouvoirs publics et des collectivités 

Pour les Pays de La Loire, la création d’un nouvel 
er

établissements départementaux et l’établissement 
régional pour créer d’une part la Chambre de région 
des Pays de la Loire, seul établissement public, 
et d’autre part la transformation des 5 Chambres 

la Vendée et le Maine et Loire) rattachées à la 

Les Chambres d’agriculture tirent leur légitimité 

•

répartis à la représentation proportionnelle 

•

L’élection des membres des Chambres 
départementales d’agriculture se déroulera le 

Toutes les composantes du monde agricole sont 
représentées au sein des Chambres d’agriculture 

crédit agricole, mutualité sociale, syndicats, 

Les élections professionnelles des Chambres 
d’agriculture sont l’occasion de l’expression 

au cœur de ses ambitions l’accompagnement 

Le droit de vote est la base de notre démocratie 

et le développement de l’agriculture de demain 

de défendre ses idées, ses valeurs, sa vision du 

Voter c’est choisir et décider en toute 

autonomie.


